
Le 11 avril 2024 

Filiales % AG NC % AI NC % AI C Commentaires et mesures supplémentaires 

NPS 0 3,3 3,3 

+0,2% dédié à des mesures de rétention ou 
ajustement salarial pour les salariés dont 
l’ancienneté société est comprise entre 01/01/18 
et 31/12/22 

LMC 1,31 1,2 2,94 Pas d’accord salarial 

OCE 2,55 
80€ mini

0,75 3,8 Talon de 80€ + complément intéressement 
2023 de 2%

OR 2,55 
55€ mini 

0,9 3,8 Prime médaille du travail +10%. Point prime et 
forfait poste +2,6% 

ODEM 
2,5 

55€ mini 
1,2 3,9 Point prime +2,6% 

OP 1 1,3 3,6 
+0,72% dédié à l’alignement de la prime 
d’ancienneté sur le salaire de base pour les non-
cadres 

ODS 1,1 1 3,8 
+1,4% dédié à l’alignement de la prime 
d’ancienneté sur le salaire de base pour les non-
cadres 

On constate une nouvelle fois cette année que « l’herbe est 

plus verte dans les autres BU » 

Inflation 2022+2023 = 10,35% 

Négociation salariale 2024 FO NPS/LMC non-signataire 

BU NPS LMC 

A jamais les derniers !!! 


